
D é p a r t e m e n t  d e  l ’ A i s n e  

Commune de BERRY-AU-BAC 



  



Conformément aux dispositions de la délibération du 9 décembre 2016 et allant au-delà des 

mesures prévues par celle-ci, la concertation a pris la forme suivante : 

 

Moyens d’information utilisés : 

Affichage en mairie et mise à disposition du public d’éléments explicatifs : 

 Porter à Connaissance par l'État 

 Plan des Servitudes d’Utilité Publique 

 Diagnostic territorial 

 Plan du Plan de Prévention du Risque Inondation établi par les services de l'État (Plan et 

règlement) 

 Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

 Plan des vocations envisagées pour les terrains 

 

Mise à disposition de ces éléments sur le site internet : 

 Les documents de concertation étaient disponibles sur le site internet 

https://www.geogram.fr/fr/documents-de-concertation-de-votre-commune.html  

 

Parution d’articles dans le bulletin municipal 

 Infos Berry n° 105 - Janvier 2017 

 Infos Berry n° 106 - Avril 2017 

 Infos Berry n° 108 - Octobre 2017 

 

Permanences d’élus pouvant fournir des explications sur la procédure et les choix 

 

Moyens offerts au public pour s’exprimer et engager le débat : 

Tenue d’un recueil des observations disponible en mairie 

 

Possibilité d’adresser des remarques par mail : 

 Directement à la mairie 

 via le formulaire dédié sur le site https://www.geogram.fr/fr/documents-de-concertation-de-

votre-commune.html. 

 

Permanences d’élus pouvant recueillir les remarques et demandes 

 

  

https://www.geogram.fr/fr/documents-de-concertation-de-votre-commune.html
https://www.geogram.fr/fr/documents-de-concertation-de-votre-commune.html
https://www.geogram.fr/fr/documents-de-concertation-de-votre-commune.html


Bilan : 

Remarques et demandes inscrites sur le registre tenu à disposition du public : 

 Néant 

 

Remarques et demandes reçues par courrier postal ou électronique : 

 Néant 

 

Remarques et demandes formulées lors des permanences d’élus : 

 Néant 

 


